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COMMUNIQUÉS PRINCIPAUX

• Investissement en construction de bâtiments non résidentiels, deuxième
trimestre de 2002

3

Les gouvernements ont intensifié leurs dépenses en construction de bâtiments non résidentiels
au deuxième trimestre tandis que les investissements du secteur des entreprises ont chuté.

• Enquête sur le lieu de travail et les employés: de meilleurs emplois dans la
nouvelle économie?, 1999

6

Les travailleurs des industries du savoir reçoivent des salaires relativement élevés, ont de bons
avantages sociaux et bénéficient souvent de services de loisirs et de conditionnement physique,
de même que de programmes d’aide aux employés. Cependant, ils sont nombreux à effectuer
des heures de travail passablement longues et ceux d’entre eux qui travaillent dans le secteur
des services ont rarement accès à un système de griefs officiel dans leur lieu de travail.

(suite à la page 2)

L’Observateur économique canadien
Juillet 2002

Le numéro de juillet de la publication vedette de Statistique Canada portant sur
les statistiques économiques, L’Observateur économique canadien, analyse les
conditions économiques actuelles et comprend un sommaire des principaux événements
économiques de juin. Un aperçu statistique séparé fournit également une gamme
étendue de tableaux et de graphiques contenant les principaux indicateurs économiques
du Canada, des provinces et des grands pays industrialisés.

Le Supplément statistique historique paraît également aujourd’hui. Ce document
contient les données historiques annuelles correspondant aux données mensuelles de
L’Observateur économique canadien.

Le numéro de juillet 2002 de L’Observateur économique canadien, vol. 15,
no 7 (11-010-XPB, 23 $ / 227 $) ainsi que son Supplément statistique historique,
2001-2002, vol. 16 (11-210-XIB, 21 $; 11-210-XPB, 28 $) sont maintenant en vente.
Voir Pour commander les produits. Vous pouvez visiter la page de L’Observateur
économique canadien dans le site Web de Statistique Canada (www.statcan.ca). À partir
de la page Le Canada en statistiques, choisissez Conjoncture économique, et sur cette
page, vous trouverez la publicité de L’Observateur économique canadien. Pour plus de
renseignements, communiquez avec Francine Roy au (613) 951-3627 (oec@statcan.ca),
Groupe de l’analyse de conjoncture.
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COMMUNIQUÉS PRINCIPAUX

Investissement en construction de
bâtiments non résidentiels
Deuxième trimestre de 2002

Les gouvernements ont intensifié leurs dépenses en
construction de bâtiments non résidentiels au deuxième
trimestre tandis que les investissements du secteur des
entreprises ont chuté.

Investissement en construction de bâtiments non
résidentiels, selon la région métropolitaine
de recensement

Deuxième
trimestre
de 2001

Premier
trimestre
de 2002

Deuxième
trimestre
de 2002

Premier au
deuxième
trimestre
de 2002

données désaisonnalisées

en millions de dollars var. en %

Total 4 591 4 341 4 266 -1,7

Abbotsford 17 26 30 15,1
Calgary 295 275 259 -5,8
Chicoutimi–Jonquière 25 31 26 -14,0
Edmonton 174 194 169 -13,0
Halifax 78 34 29 -16,3
Hamilton 137 161 164 1,5
Hull 69 38 37 -3,5
Kingston 10 14 18 24,5
Kitchener 124 164 185 13,0
London 87 154 168 9,3
Montréal 827 894 925 3,5
Oshawa 57 54 57 4,3
Ottawa 368 329 296 -10,0
Québec 124 157 159 1,4
Regina 52 33 25 -23,3
Saint John 32 20 16 -18,3
Saskatoon 52 58 51 -11,5
Sherbrooke 33 26 27 0,5
St. Catharines–Niagara 79 84 79 -5,8
St. John’s 35 25 23 -9,2
Sudbury 33 42 54 28,8
Thunder Bay 39 38 73 93,1
Toronto 1 198 912 840 -7,9
Trois-Rivières 23 26 24 -6,9
Vancouver 414 377 353 -6,4
Victoria 63 47 48 0,8
Windsor 67 68 81 19,6
Winnipeg 80 61 52 -15,1

Dans l’ensemble, les entreprises et les
gouvernements ont dépensé près de 6,3 milliards de
dollars au deuxième trimestre, en baisse de 1,7 % par
rapport au premier trimestre.

De leur côté, les gouvernements ont soutenu
leurs investissements dans les projets institutionnels
en y injectant 1,8 milliard de dollars au deuxième
trimestre, en hausse de 6,5 %. Cela représente 29 %
de l’investissement total trimestriel.

À l’opposé, les investissements du secteur des
entreprises dans les projets commerciaux et industriels
ont connu une baisse pour un troisième trimestre

Note aux lecteurs

Sauf avis contraire, les données du présent communiqué sont
désaisonnalisées, ce qui facilite la comparaison par l’élimination
de l’effet des variations saisonnières. L’investissement en
construction de bâtiments non résidentiels exclut les travaux de
génie. Ces données proviennent de l’Enquête sur les permis
de construction, menée auprès des municipalités et visant à
recueillir des renseignements sur les intentions de construction.

Des modèles de mise en place sont attribués pour chaque
type de structure (industriel, commercial et institutionnel). Ces
modèles de mise en place servent à répartir la valeur des permis
de bâtir selon la durée des travaux. Les modèles diffèrent selon
la valeur du projet de construction car un projet de plusieurs
millions de dollars prendra généralement plus de temps à être
complété qu’un projet d’une centaine de milliers de dollars.

De plus, les données de l’Enquête sur les investissements
publics et privés sont utilisées comme source de données
complémentaires pour élaborer cette série d’investissement.
Les données de l’investissement en construction de bâtiments
non résidentiels tiennent également compte des valeurs repères
d’investissement en construction non résidentielle des Comptes
nationaux de revenus et dépenses.

consécutif. Les dépenses globales dans le secteur
des entreprises ont diminué de 4,6 % par rapport
au premier trimestre pour atteindre 4,5 milliards
de dollars, principalement en raison de la mise en
disponibilité d’espaces locatifs dans plusieurs régions
métropolitaines.
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L’investissement dans les projets industriels a fléchi
de 6,5 % pour s’établir à 1,2 milliard de dollars, tandis
que la valeur des investissements commerciaux a
diminué de 4,0 % pour atteindre 3,3 milliards de dollars.

À l’échelon provincial, le Québec a connu la plus
forte hausse (en terme de dollars) au chapitre des
montants investis en construction non résidentielle
au deuxième trimestre, en hausse de 62 millions
de dollars. Par ailleurs, Terre-Neuve-et-Labrador,
la Nouvelle-Écosse, la Saskatchewan, l’Alberta, la
Colombie-Britannique, le Yukon et les Territoires du
Nord-Ouest ont connu un repli de leurs investissements.

Au niveau des régions métropolitaines de
recensement, l’investissement dans les projets de
construction non résidentielle a diminué de 1,7 %
au deuxième trimestre. Parmi les 28 régions
métropolitaines, 15 étaient en baisse. Les régions
de Montréal et de Thunder Bay sont les régions qui
ont connu les augmentations (en terme de dollars) les
plus élevées tandis que Toronto et Ottawa subissaient
les baisses les plus importantes. L’investissement
dans la région de Montréal a atteint un sommet
de 925 millions de dollars, surpassant pour la première
fois depuis 1997 la région de Toronto au chapitre de
l’investissement.
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 données désaisonnalisées

Investissement en construction de bâtiments non
résidentiels, selon la province et le territoire

Deuxième
trimestre
de 2001

Premier
trimestre
de 2002

Deuxième
trimestre
de 2002

Premier au
deuxième
trimestre
de 2002

données désaisonnalisées

en millions de dollars var. en %

Canada 6 272 6 398 6 289 -1,7

Terre-Neuve-et-
Labrador 131 126 68 -46,2

Île-du-Prince-Édouard 14 58 71 20,9
Nouvelle-Écosse 138 97 82 -15,1
Nouveau-Brunswick 112 123 136 10,4
Québec 1 410 1 486 1 548 4,2
Ontario 2 690 2 624 2 681 2,2
Manitoba 155 165 167 0,9
Saskatchewan 154 232 174 -25,0
Alberta 760 800 722 -9,7
Colombie-Britannique 688 629 593 -5,7
Yukon 9 9 7 -21,2
Territoires du

Nord-Ouest 7 43 34 -20,9
Nunavut 2 5 5 8,0

De janvier à juin, l’investissement commercial a
été le seul type d’investissement à la baisse (-9,7 %).
À l’inverse, durant la première moitié de l’année,
l’investissement dans les projets gouvernementaux était
de 30,3 % supérieur et l’investissement en bâtiments
industriels était de 7,7 % supérieur à celui enregistré au
cours de la même période en 2001.

L’investissement institutionnel poursuit
sa croissance

Les gouvernements ont poursuivi leurs
investissements dans divers projets au deuxième
trimestre. L’augmentation de l’investissement
dans tous les types de bâtiment, à l’exception des
édifices religieux, a contribué à la hausse du secteur
institutionnel. Ainsi, les hôpitaux et les bibliothèques
ont connu les plus fortes augmentations par rapport au
premier trimestre.

L’Ontario a enregistré un investissement trimestriel
record, dépassant pour la première fois le milliard de
dollars, dans le secteur institutionnel, ce qui correspond
à une croissance de 22,2 % par rapport au premier
trimestre.

Le sommet observé en Ontario provient
d’augmentations dans les catégories des édifices
gouvernementaux, des hôpitaux et des établissements
de services sociaux.
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L’investissement en bâtiments commerciaux
connaît une quatrième diminution consécutive

Après avoir diminué de 4,0 % au deuxième trimestre,
l’investissement dans les édifices commerciaux ne
semble pas avoir été stimulé par les niveaux élevés
observés dans le commerce de détail depuis le début
de 2002. Les effets attribuables à ces niveaux élevés
pourraient être ressentis plus tard cette année.

Toutes les catégories de bâtiments se sont partagé
la baisse de 4,0 % des investissements en construction
commerciale, à l’exception des laboratoires et des
centres de recherche.

À l’échelon provincial, la diminution trimestrielle
la plus importante au chapitre de l’investissement
commercial provient de l’Ontario (-8,0 % pour se fixer
à 1,2 milliard de dollars). La baisse de l’investissement
dans les édifices à bureaux à Toronto et à Ottawa pour
cette période est le principal facteur à l’origine de cette
diminution.

L’Île-du-Prince-Édouard, le Québec, Terre-Neuve
et Labrador et le Nouveau-Brunswick sont les seules
provinces à avoir connu une croissance dans ce secteur.

Ralentissement des investissements industriels

L’investissement en construction de bâtiments
industriels a fléchi pour un deuxième trimestre
consécutif, en raison des diminutions d’investissement
dans toutes les catégories industrielles.

La sixième baisse trimestrielle consécutive du taux
d’utilisation de la capacité industrielle observée entre le
deuxième trimestre de 2000 et le quatrième trimestre
de 2001 a pu nuire à ce type d’investissement. Ce long
déclin dans l’utilisation de la capacité de production a
pu avoir un effet négatif sur l’investissement potentiel
car les installations existantes pouvaient probablement
répondre à la demande sans avoir à investir dans la
construction de nouvelles infrastructures.

À l’échelon provincial, les diminutions trimestrielles
les plus marquées pour la composante industrielle
ont touché la Saskatchewan (-49,0 % pour se chiffrer
à 52 millions de dollars), l’Ontario (-5,0 % pour se fixer
à 471 millions de dollars) et l’Alberta (-10,9 % pour
s’établir à 191 millions de dollars).

Le Nouveau Brunswick et le Québec sont les
seules provinces pour lesquelles une augmentation des
investissements industriels au deuxième trimestre s’est
produite.

Données stockées dans CANSIM: tableau 026-0016.

Des données sur l’investissement en construction
de bâtiments non résidentiels plus détaillées sont
également disponibles dans des tableaux gratuits.
À partir du site Web de Statistique Canada
(www.statcan.ca), cliquez Sous la rubrique Canada en
statistique et choisissez Indicateurs les plus récents,
puis Construction.

Pour obtenir des données ou des renseignements
généraux, communiquez avec Patrick Lemire au (613)
951-6321 (patrick.lemire@statcan.ca). Pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Valérie Gaudreault
au (613) 951-1165 (valerie.gaudreault@statcan.ca),
Division de l’investissement et du stock de capital.
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Enquête sur le lieu de travail et les
employés: de meilleurs emplois
dans la nouvelle économie?
1999

Les travailleurs des industries axées sur le savoir
reçoivent des salaires relativement élevés, ont de bons
avantages sociaux et bénéficient souvent de services
de loisirs et de conditionnement physique, de même
que de programmes d’aide aux employés. Cependant,
ils sont nombreux à effectuer des heures de travail
passablement longues et ceux d’entre eux qui travaillent
dans le secteur des services ont rarement accès à un
système de griefs officiel dans leur lieu de travail.

Voilà quelques-unes des conclusions d’une nouvelle
étude réalisée à l’aide des données de l’Enquête
de 1999 sur le milieu de travail et les employés (EMTE).
Cette étude paraît aujourd’hui dans le numéro en ligne
de L’emploi et le revenu en perspective

L’étude compare les emplois dans les industries
qui produisent des technologies, des produits et des
services axés sur le savoir avec les emplois du reste du
secteur privé. En 1999, un peu plus de 7 % des emplois
du secteur privé étaient dans ces industries.

Plus précisément, l’étude a classé les industries
en cinq groupes absolument exclusifs: le groupe des
industries axées sur le savoir dans le secteur des biens
(représentant 4 % des emplois du secteur privé); le
groupe des industries axées sur le savoir dans le secteur
des services (3 %); le groupe des autres industries
productrices de biens (20 %); le groupe du commerce
de détail et des services aux consommateurs (21 %);
et le groupe des services professionnels et des autres
services (51 %).

L’étude examine les caractéristiques d’emploi
comme les heures de travail, le salaire horaire, la
participation à un régime de pension, les options
d’achat d’actions, les programmes d’aide personnelle et
familiale, le travail d’équipe, l’évaluation du rendement,
les systèmes de griefs et la satisfaction au travail.

Les travailleurs des industries axées sur le savoir
reçoivent des salaires relativement élevés

En moyenne, les employés des industries axées sur
le savoir ont gagné 24,09 $ l’heure en 1999, soit 32 %
de plus que les 18,19 $ reçus par les employés d’autres
industries. L’écart salarial entre les industries axées
sur le savoir et les autres industries était de 14 % pour
les diplômés de l’université, comparativement à 31 %
pour les travailleurs ayant une certaine éducation
postsecondaire.

Les employés des entreprises axées sur le savoir
gagnent un salaire relativement élevé pour un certain

Note aux lecteurs

Le présent communiqué est fondé sur l’analyse d’une nouvelle
étude intitulée «De meilleurs emplois dans la nouvelle
économie?», qui paraît aujourd’hui. Cette étude a été réalisée à
l’aide des données de l’Enquête de 1999 sur le milieu de travail
et les employés (EMTE).

Cette enquête recueille une vaste gamme de
renseignements sur un échantillon d’employeurs et sur leurs
employés. Elle vise à éclairer les liens entre la compétitivité,
l’innovation, l’utilisation de la technologie et la gestion des
ressources humaines, du côté de l’employeur, et l’utilisation de
la technologie, la formation, la stabilité d’emploi et les gains, du
côté de l’employé. L’EMTE couvre le secteur privé, c’est-à-dire
toutes les industries sauf celles de l’agriculture, de la pêche, de
la chasse, du piégeage et de l’administration publique.

Dans ce communiqué, les industries axées sur le savoir
sont les industries qui déploient un nombre relativement
important de ressources pour la recherche et le développement
et où les professionnels, comme les scientifiques et les
ingénieurs, constituent un pourcentage important des
travailleurs. Cette définition ne s’applique qu’aux industries qui
conçoivent des techniques, des produits et des services axés
sur le savoir.

Les industries qui utilisent mais ne conçoivent pas ces
technologies sont aussi souvent classées comme axées sur
le savoir. Cependant, elles ne se retrouvent pas parmi ces
dernières dans ce communiqué puisque cette étude examine
les emplois dans les entreprises fondées sur la recherche et le
développement.

Les industries axées sur le savoir regroupent la plupart, et
non la totalité, des industries du secteur de la technologie de
l’information et de la communication (TIC). Elles comprennent
les industries des télécommunications, du traitement des
données, de la conception de systèmes informatisés et des
services connexes, et plusieurs industries sans lien avec la TIC,
comme les industries de fabrication de produits chimiques et
pharmaceutiques.

nombre de raisons. Ils sont généralement plus
instruits que les autres travailleurs et ont tendance à
travailler pour de plus grandes entreprises, qui offrent
habituellement des salaires plus élevés. Ils peuvent
aussi recevoir un salaire plus élevé en compensation
du coût de la vie relativement élevé des grands centres
où ces entreprises sont souvent situées.

Bon nombre de ces employés exercent une
profession très payante, notamment en ingénierie et
en sciences. Enfin, certains, comme les diplômés de
l’université, peuvent recevoir des salaires élevés en
compensation de leurs semaines de travail relativement
longues.

Après avoir tenu compte de ces facteurs, l’écart
entre le salaire horaire des employés des entreprises
axées sur le savoir et les autres employés chute de 32 %
à 8 %. Il est difficile de savoir si l’écart qui reste reflète
un simple avantage salarial ou plutôt une compensation
pour un plus grand effort de travail ou de plus grandes
responsabilités.
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Les employés des entreprises axées sur le savoir
ont souvent des options d’achat d’actions

Les employés des entreprises axées sur le savoir
n’étaient pas nécessairement mieux couverts par un
régime de pension agréé que les autres travailleurs.
Par exemple, 40 % des employés des entreprises de
services axées sur le savoir disposaient d’un régime
de retraite en 1999, comparativement à 48 % de leurs
homologues des services professionnels et des autres
services.

Cependant, 31 % des employés des entreprises
de service axées sur le savoir ont reçu des options
d’achat d’actions, soit cinq fois la proportion de 6 % des
employés des services professionnels et des autres
services.

En moyenne, les employés des entreprises axées
sur le savoir avaient, plus souvent que les autres, une
assurance-vie et invalidité, une assurance médicale
supplémentaire et un régime d’assurance dentaire. Ils
étaient aussi plus susceptibles d’avoir un régime de
participation aux bénéfices.

Les employés des entreprises axées sur le savoir
bénéficient souvent de services de conditionnement
physique et de programmes d’aide aux employés

Les rapports des media portent à croire que les
établissements de technologie de pointe offrent des
installations de conditionnement physique pour aider
les employés à composer avec les semaines de travail
relativement longues. Cette étude a confirmé ce point
de vue.

Environ 25 % des employés des entreprises axées
sur le savoir travaillaient dans un endroit qui offrait des
services de conditionnement physique et de loisirs (sur
place ou non). Les chiffres correspondants pour les
autres industries productrices de biens, les services
professionnels et les autres services ainsi que le
commerce de détail et les services aux consommateurs
étaient de 15 %, de 17 % et de 5 % respectivement.

De plus, 40 % des employés des entreprises axées
sur le savoir avaient accès à des programmes d’aide
aux employés (consultation, services d’intervention
en toxicomanie, aide financière ou juridique). Des
programmes de ce genre étaient mis à la disposition
de 35 %, de 29 % et de 8 % des salariés des services
professionnels et des autres services, des autres
industries de biens ainsi que des commerces de détail
et des services aux consommateurs, respectivement.

Les diplômés de l’université dans les entreprises
axées sur le savoir effectuent beaucoup
d’heures de travail

Comparativement à leurs homologues du reste des
secteurs de l’économie, les diplômés de l’université
qui travaillaient à temps plein dans les entreprises
axées sur le savoir effectuaient soit plus d’heures,
soit plus d’heures supplémentaires non rémunérées.
Leur semaine de travail, comprenant les heures
supplémentaires non rémunérées, était en moyenne
de 46,6 heures. Ils travaillent donc au moins deux
heures de plus que les employés des services
professionnels et des autres services (44,3) ou
que ceux du commerce de détail et des services aux
consommateurs (44,4).

Les diplômés de l’université travaillant à temps
plein dans des entreprises axées sur le savoir n’ont pas
effectué plus d’heures de travail que leurs homologues
des autres industries de production de biens (46,7),
mais ils ont effectué plus d’heures supplémentaires non
rémunérées (5,3 contre 3,7).

Ces tendances ne s’appliquent pas à tous les
niveaux d’instruction. En fait, l’étude a montré que
les employés à temps plein des entreprises axées
sur le savoir qui avaient une certaine instruction
postsecondaire ou une formation moindre n’effectuaient
pas, en moyenne, plus d’heures que leurs homologues
des autres industries.

Dans le secteur des services, peu ont accès
à un système de griefs officiel

En 1999, 20 % des employés des entreprises
axées sur le savoir étaient syndiqués, comparativement
à 13 % des employés du commerce de détail et des
services aux consommateurs, et à 33 % des employés
des services professionnels et des autres services ou
des autres industries de production de biens.

Toutefois, il existe des différences importantes
à l’intérieur des entreprises axées sur le savoir.
Environ 14 % des employés des entreprises
de production de services étaient syndiqués,
comparativement à 25 % dans les entreprises de
production de biens.

Par conséquent, seulement 18 % des employés des
entreprises de services axées sur le savoir ont dit avoir
accès à un système de griefs officiel comme un comité
de gestion de la main-d’oeuvre ou un arbitre provenant
de l’extérieur.

En revanche, 46 % des employés des entreprises
de biens axées sur le savoir, 41 % des employés des
services professionnels et des autres services et 38 %
des employés des autres industries de production de
biens ont dit avoir accès à un système de ce genre.

Statistique Canada - No de Cat. 11-001F 7
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L’évaluation du rendement est plus fréquente
dans les entreprises axées sur le savoir

Au moins 65 % des employés des entreprises
axées sur le savoir se sont soumis à une évaluation
de leur rendement par un processus standard,
comparativement à seulement 45 % à 58 % des
salariés des autres secteurs.

De plus, les employés des entreprises axées
sur le savoir voyaient leur salaire ou leurs avantages
sociaux modifiés par les résultats d’une évaluation de
leur rendement deux fois plus souvent que les autres
employés. L’évaluation du rendement était donc plus

systématique dans le secteur axé sur le savoir que dans
d’autres secteurs.

L’article «De meilleurs emplois dans la nouvelle
économie?» paraît aujourd’hui dans la version en ligne
de juillet 2002 de L’emploi et le revenu en perspective,
vol. 3, no 7 (75-001-XIF, 5 $ / 48 $). Voir Pour
commander les produits.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec René Morissette au
(613) 951-3608 (rene.morissette@statcan.ca), Division
de l’analyse des entreprises et du marché du travail.
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AUTRES COMMUNIQUÉS

Voyages entre le Canada et les autres pays
Mai 2002

Le nombre de voyages des étrangers au Canada a
diminué pour un troisième mois consécutif en mai,
demeurant à plus de 12 % en deçà du niveau enregistré
en août. Le nombre de voyages des Canadiens à
l’extérieur du pays a aussi légèrement fléchi en mai, bien
que le nombre de voyages vers des pays d’outre-mer
était le plus élevé observé depuis août 2001.

De janvier à août 2001, le Canada a accueilli le
plus grand nombre de voyageurs jamais enregistré.
Cependant, ce nombre a chuté durant les mois suivant
le 11 septembre. Même si les données montrent des
signes de redressement de décembre à février, les
voyages au Canada ont, depuis, continué à diminuer
graduellement.

Un nombre estimatif de 3,7 millions de voyageurs
sont entrés au Canada en mai, en baisse de 1,6 % par
rapport à avril. Le nombre de voyages en provenance
des États-Unis s’est replié de 1,6 % alors que le nombre
de voyages en provenance des pays d’outre-mer a
diminué de 2,2 %. (À moins d’avis contraire, les données
du présent communiqué sont désaisonnalisées.)

Plus de 3,3 millions d’Américains ont voyagé au
Canada en mai, soit 12,6 % de moins qu’en août 2001.
Le nombre de voyages de même jour en automobile
en provenance des États-Unis a fléchi de 2,4 % en
mai, alors que le nombre de voyages avec nuitées en
automobile a diminué de 3,0 % pour atteindre 878 000.
Les résidents américains ont réalisé 302 000 voyages
avec nuitées au Canada par avion, en hausse de 1,4 %
comparativement à avril. Ce nombre demeure toutefois
de 11,5 % inférieur aux niveaux enregistrés avant
le 11 septembre.

En mai, 310 000 résidents de pays d’outre-mer ont
visité le Canada, en baisse de 1,6 % par rapport à avril
et de 8,2 % par rapport aux niveaux observés en août.

Le nombre de voyages des Canadiens à l’étranger
a reculé de 0,6 % pour atteindre moins de 3,2 millions
voyages en mai. Ce nombre est encore toutefois 17,0 %
moins élevé qu’avant le 11 septembre. Les Canadiens
ont fait 2,8 millions de voyages aux États-Unis, en
baisse de 0,9 %. Le nombre de voyages vers des
destinations d’outre-mer a augmenté de 1,6 % pour se

fixer à 395 000. Il s’agit de la quatrième progression
consécutive enregistrée depuis février. Même si le
nombre de voyages vers des destinations d’outre-mer
était encore 4,1% en deçà des niveaux observés en
août, les données affichées en mai étaient tout de
même les plus élevées depuis cette période.

Les Canadiens ont entrepris 1 055 000 voyages
d’une nuit ou plus au sud de la frontière en mai, en
hausse de 0,8 % comparativement à avril. Les voyages
avec nuitées en automobile ont crû de 1,8 %, mais ceux
en avion ont fléchi de 0,6 % pour atteindre 342 000. Les
voyages avec nuitées en automobile sont demeurés
de 2,2 % inférieurs aux niveaux d’avant le 11 septembre,
alors que les voyages par avion étaient 16,1 % en deçà
de ces niveaux.

Les Canadiens ont effectué 1,7 million de voyages
de même jour en automobile aux États-Unis, en baisse
de 0,8 %. Il s’agit de la quatrième baisse mensuelle
consécutive.

En mai, 5 des 12 principaux marchés d’outre-mer au
Canada ont connu des hausses du nombre de voyages
d’une journée ou d’une nuit ou plus au pays. Le
Mexique a affiché la plus forte augmentation mensuelle
(+36,4 %), suivi de Hong Kong (+3,1 %), de l’Australie
(+2,6 %), de la Suisse (+1,7 %) et de Taiwan (+1,5 %).
Les Pays-Bas ont connu la plus forte baisse (-12,4 %).

Aucun des 12 principaux marchés n’a enregistré
des données qui égalaient ou qui excédaient les chiffres
d’août 2001.

Données stockées dans CANSIM: tableaux 427-0001
à 427-0006.

Le numéro de mai 2002 de Voyages
internationaux, renseignements préliminaires, vol. 18,
no 5 (66-001-PIF, 6 $ / 55 $) est maintenant en vente.
Voir Pour commander les produits.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Jocelyn Lapierre
au (613) 951-3720 (jocelyn.lapierre@statcan.ca) ou
avec les Services à la clientèle au (613) 951-7608
ou en composant sans frais le 1 800 307-3382
(cult.tourstats@statcan.ca), Culture, Tourisme et
Centre de la statistique de l’éducation. Télécopieur:
(613) 951-2909.
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Voyages entre le Canada et les autres pays
Avril

2002r
Août
2002p

Avril
à

mai
2002

Août
2001r

à
mai

2002

Mai
2002

Mai
2001

à
mai

2002
données désaisonnalisées données non désaisonnalisées

en milliers var. en % en milliers var. en %

Voyages des Canadiens à l’étranger1 3 210 3 191 -0,6 -17,0 3 317 -14,4
Vers les États-Unis 2 821 2 796 -0,9 -18,5 2 962 -15,5
Vers les autres pays 389 395 1,6 -4,1 355 -3,4

Voyages de même jour en automobile aux
États-Unis 1 698 1 685 -0,8 -23,1 1 806 -19,1

Total des voyages d’une nuit ou plus 1 436 1 450 1,0 -7,5 1 455 -7,2
États-Unis2 1 047 1 055 0,8 -8,8 1 100 -8,4

Automobile 617 628 1,8 -2,2 624 2,5
Avion 344 342 -0,6 -16,1 359 -16,5
Autres moyens de transport 87 85 -1,6 -20,2 117 -27,9

Autres pays3 389 395 1,6 -4,1 355 -3,4

Voyages au Canada1 3 722 3 662 -1,6 -12,4 3 852 -10,3
En provenance des États-Unis 3 398 3 345 -1,6 -12,6 3 509 -10,0
En provenance des autres pays 324 317 -2,2 -9,5 343 -13,4

Voyages de même jour en automobile des
États-Unis 1 912 1 867 -2,4 -18,6 1 962 -16,3

Total des voyages d’une nuit ou plus 1 654 1 621 -2,0 -3,3 1 685 -1,4
États-Unis2 1 339 1 311 -2,1 -2,1 1 354 1,5

Automobile 905 878 -3,0 3,4 861 9,9
Avion 297 302 1,4 -11,5 316 -6,0
Autres moyens de transport 136 131 -3,5 -11,6 177 -17,7

Autres pays3 315 310 -1,6 -8,2 331 -11,8

Principaux marchés d’outre-mer4

Royaume-Uni 63 63 0,0 -15,8 67 -13,4
Japon 39 35 -10,0 -8,7 37 -11,2
Allemagne 25 24 -2,3 -17,9 30 -23,9
France 26 23 -10,2 -23,0 21 -24,0
Mexique 10 14 36,4 -2,5 12 0,8
Corée du Sud 14 13 -3,6 -2,3 14 -5,1
Australie 12 12 2,6 -10,2 16 -19,1
Hong Kong 9 9 3,1 -12,0 11 -12,4
Taiwan 9 9 1,5 -11,7 11 -12,3
Pays-Bas 10 9 -12,4 -12,0 11 -12,9
Chine 8 8 -1,8 -1,6 7 4,1
Suisse 7 7 1,7 -4,7 6 -12,3

r Données révisées.
p Données provisoires.
1 Les totaux dépassent la somme des données sur les voyages de même jour en automobile et le total des voyages d’une nuit ou plus parce qu’ils comprennent

l’ensemble des voyages de même jour.
2 Les estimations pour les États-Unis comprennent les entrées par automobile et par autocar ainsi que des estimations pour les arrivées par avion, par train, par

bateau et par d’autres moyens.
3 Les données pour les autres pays n’excluent que les entrées de même jour par voie terrestre via les États-Unis.
4 Incluent les voyages de même jour et les voyages d’une nuit ou plus.

Disponibilité et écoulement d’énergie
Deuxième trimestre de 2001

Le Canada a consommé moins d’énergie (-1,7 %) au
deuxième trimestre de 2001 par rapport au deuxième
trimestre de 2000. Les augmentations de l’écoulement
final des liquides du gaz naturel et des produits pétroliers

ont été principalement compensées par une baisse de
la consommation de charbon et de gaz naturel.

La production de produits énergétiques primaires a
connu une hausse de 1,1 % par rapport au deuxième
trimestre de 2000. La production de gaz naturel et
celle des produits pétroliers ont grimpé de 3,9 % et
de 2,2 % respectivement, en raison d’une augmentation
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de la demande d’exportation au deuxième trimestre
de 2001 par rapport au deuxième trimestre de 2000.

Le fléchissement de l’utilisation d’énergie dans
le secteur minier s’est établi à 3,3 % par rapport au
deuxième trimestre de 2000. La diminution observée
dans le secteur de la fabrication (-5,4 %) au cours de la
même période provient de plusieurs sous-secteurs.

Disponibilité et écoulement d’énergie

Deuxième
trimestre

de
2000r

Deuxième
trimestre

de
2001

Deuxième
trimestre de

2000 au
deuxième
trimestre
de 2001

en petajoules1 var. en %

Production2 3 822 3 864 1,1

Exportations2 2 023 2 078 2,7
Importations2 745 757 1,6
Disponibilité (offre)2 2 512 2 478 -1,4
Production d’électricité 368 396 7,6
Autoconsommation 272 288 5,9
Utilisation non

énergétique 192 208 8,3

Écoulement3 1 673 1 644 -1,7

Secteur industriel 543 516 -5,0
Secteur des transports 565 561 -0,7
Secteurs résidentiel et

de l’agriculture 299 292 -2,3
Secteurs commercial et

gouvernemental 266 275 3,4

Cumulatif de l’année

2000r 2001 2000 à 2001

en petajoules1 var. en %

Production2 7 846 7 964 1,5

Exportations2 4 121 4 304 4,4
Importations2 1 362 1 480 8,7
Disponibilité (offre)2 5 470 5 495 0,5
Production d’électricité 787 830 5,5
Autoconsommation 611 649 6,2
Utilisation non

énergétique 368 416 13,0

Écoulement3 3 809 3 758 -1,3

Secteur industriel 1 178 1 099 -6,7
Secteur des transports 1 103 1 097 -0,5
Secteurs résidentiel et

de l’agriculture 855 853 -0,2
Secteurs commercial et

gouvernemental 673 708 5,2

r Données révisées.
1 Un plein d’essence de 30 litres contient environ 1 gigajoule d’énergie. Un

petajoule est égal à 1 million de gigajoules.
2 Les sources énergétiques primaires sont le charbon, le pétrole brut, le gaz

naturel, les liquides du gaz naturel et l’énergie hydro-électrique et nucléaire.
3 L’écoulement final correspond à la somme d’énergie utilisée par les secteurs

de la construction résidentielle et commerciale, du transport, de l’agriculture,
des administrations publiques ainsi que les autres secteurs institutionnels.

Les exportations de produits énergétiques
primaires se sont accrues de 2,7 % au deuxième
trimestre de 2001 par rapport au deuxième trimestre

de 2000, principalement en raison d’une croissance des
exportations de gaz naturel et de charbon.

De janvier à juin 2001, la production des produits
énergétiques primaires a crû de 1,5 % comparativement
à la même période en 2000. Les exportations de
produits énergétiques primaires ont affiché une hausse
de 4,4 % alors que les importations (principalement de
gaz naturel) ont augmenté de 8,7 %. L’écoulement final
de l’énergie au pays a diminué de 1,3 %.

Nota: Outre les estimations relatives au trimestre
courant, les données des trimestres précédents de
l’année de référence sont régulièrement révisées.
Au nombre des facteurs pouvant entraîner des
révisions figurent la réception tardive de données
des entreprises et les révisions apportées à des
données déjà estimées ou déclarées. Pour obtenir les
données révisées, consultez les tableaux pertinents de
CANSIM. L’écoulement final correspond à la somme
d’énergie utilisée par les secteurs minier, forestier,
résidentiel et commercial, les secteurs du transport, de
la fabrication, de la construction, de l’agriculture et des
administrations publiques ainsi que les autres secteurs
institutionnels.

Données stockées dans CANSIM: tableaux 128-0001
à 128-0003.

Le numéro du deuxième trimestre de 2001 du
Bulletin trimestriel, disponibilité et écoulement d’énergie
au Canada (57-003-XPB, 43 $ / 141 $) paraîtra sous
peu. Voir Pour commander les produits.

Pour obtenir des données ou des renseignements
généraux, communiquez avec l’agent de diffusion
au (613) 951-9497 ou composez sans frais
le 1 866 873-8789 (energ@statcan.ca). Pour en
savoir d’avantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec John Svab au
(613) 951-7382, (john.svab@statcan.ca), Division de la
fabrication, de la construction et de l’énergie.

Jeux de hasard: une mise à jour
2001

Les recettes nettes tirées des loteries, des appareils
de loterie vidéo et des casinos gérés par l’État se sont
chiffrées à plus de 10,7 milliards de dollars en 2001.
Les recettes enregistrées en 2001 étaient quatre fois
plus élevées que celles enregistrées en 1992, selon de
nouvelles données.

De ces 10,7 milliards de dollars générés par les
jeux de hasard gérés par l’État, 6,0 milliards de dollars
constituaient des profits. Ces profits étaient trois fois
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et demie plus élevés que ceux que les gouvernements
ont tirés des jeux de hasard en 1992 (1,7 milliard de
dollars).

Les dépenses moyennes de jeu par personne
de 18 ans et plus en 2000 se situaient à 424 $
comparativement à 130 $ en 1992. Les moyennes
allaient de 106 $ par personne dans les trois territoires
à 536 $ au Manitoba.

En moyenne, les hommes vivant seuls ont
dépensé 1 120 $ dans les jeux de hasard, soit un
montant plus de deux fois plus élevé que celui des
femmes vivant seules (450 $).

L’article «Fiche: jeux de hasard» est maintenant
accessible gratuitement dans le site Web de Statistique
Canada (www.statcan.ca) dans le numéro en ligne de
juillet 2002 de L’emploi et le revenu en perspective,
vol. 3, no 7 (75-001-XIF, 5 $ / 48 $). Voir Pour
commander les produits.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Henry Pold au
(613) 951-4608 (perspective@statcan.ca), Division de
l’analyse des enquêtes auprès des ménages et sur le
travail.

Revenu familial
2000

Le revenu familial médian s’est accru pour une
quatrième année consécutive en 2000, mais il est
demeuré légèrement inférieur à ce qu’une famille aurait
eu comme revenu une décennie plus tôt.

En 2000, le revenu médian de l’ensemble des
familles a augmenté de 2,2 % pour atteindre 51 000 $,
après correction de l’inflation, dans le prolongement
d’une tendance à la hausse soutenue observée
depuis 1997. En 1990, le revenu familial médian était
de 51 900 $. (La médiane est le point au-dessus duquel
se situe la moitié des revenus et au-dessous duquel se
trouve l’autre moitié.)

Exception faite d’un léger repli dans les Territoires
du Nord-Ouest, le revenu total médian des familles a crû
dans chaque province et chaque territoire en 2000.

Le revenu médian des familles monoparentales a
progressé de 5,7 %, ce qui représente plus du double du
taux de croissance de 2,0 % enregistré pour les familles
époux-épouse.

Pour les familles époux-épouse, le revenu total
médian a atteint 56 700 $ en 2000, en hausse par
rapport au niveau de 55 600 $ observé en 1999.
La médiane pour les familles monoparentales a
atteint 25 400 $, en hausse comparativement au niveau

de 24 000 $ enregistré en 1999 et légèrement plus que
le niveau de 25 200 $ d’une décennie plus tôt.

En 2000, le revenu médian des familles
monoparentales représentait 45 % de celui des
familles époux-épouse. Cette proportion n’a pas cessé
de croître depuis 1997, année où elle était de 42 %.

À l’échelon régional, Ottawa–Hull a surpassé
Oshawa et Windsor en 2000 en tant que région
métropolitaine de recensement ayant le revenu familial
médian le plus élevé, probablement en partie grâce à
l’activité qui a caractérisé le secteur de la technologie
de pointe cette année-là. Le revenu familial médian était
de 65 500 $ à Ottawa–Hull, comparativement à 64 700 $
à Oshawa et à 64 200 $ à Windsor. Ottawa–Hull a aussi
bénéficié de l’augmentation la plus forte du revenu
familial médian (+6,3 %).

Le nombre et le pourcentage de familles comportant
deux soutiens ont continué de s’accroître en 2000. Le
revenu d’emploi médian des familles époux-épouse
dans lesquelles les deux conjoints ou partenaires
gagnaient un revenu s’est accru de 1,4 % pour s’établir
à 62 500 $.

Le revenu d’emploi est demeuré la principale
source de revenu pour l’ensemble des familles,
représentant 75 % du revenu total. Les transferts
gouvernementaux, qui comprennent le revenu du
Programme de la prestation fiscale pour enfants, du
Régime de pensions du Canada et du Régime de rentes
du Québec ainsi que des suppléments de la Sécurité
de la vieillesse, en formaient 12 %. Les régimes de
pension privés en constituaient 6 % et le revenu de
placements, 5 %.

Le revenu d’emploi représentait 79 % du
revenu total des familles époux-épouse et 68 % de
celui des familles monoparentales. Les transferts
gouvernementaux formaient 22 % du revenu total des
familles monoparentales et seulement 9 % de celui des
familles époux-épouse.

Le revenu médian des familles époux-épouse
aînées, soit celles dans lesquelles au moins une
personne était âgée de 65 ans ou plus, a atteint 39 400 $,
en hausse de 0,9 % par rapport à 1999. Le profil de
revenu des familles époux-épouse aînées différait
nettement de celui de l’ensemble des familles
époux-épouse.

Le pourcentage de revenu que les familles
époux-épouse ainées tiraient d’un emploi était beaucoup
plus faible (22 %). En outre, 16 % provenaient des
suppléments de la Sécurité de la vieillesse, tandis que
le Régime de pensions du Canada et le Régime de
rentes du Québec en constituaient 15 %. Les régimes
de pension privés en formaient 25 % et le revenu de
placements, 13 %.
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Les données du présent communiqué proviennent
principalement des déclarations de revenus produites au
printemps 2001. Toutes les données sur le revenu sont
des données avant impôt et après transferts.

Les données sur le revenu familial, dans la
publication Données sur les familles (13C0016, prix
variés), et celles sur le revenu des aînés, dans
la publication Aînés (89C0022, prix variés), sont
offertes pour les itinéraires de facteur, les secteurs
de recensement, les régions de tri d’acheminement
urbaines (les trois premiers caractères du code postal),
les villes, les districts électoraux fédéraux, les divisions

de recensement, les régions métropolitaines de
recensement, les régions économiques, les provinces,
les territoires et le Canada. Voir Pour commander les
produits.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec les Services à la
clientèle au (613) 951-9720 ou composez sans frais
le 1 866 652-8443 (saadinfo@statcan.ca), Division des
données régionales et administratives. Télécopieur:
(613) 951-4745 ou, sans frais, (866) 652-8443.

Revenu médian des familles par région métropolitaine de recensement

2000 1999 à 2000
Total Époux et épouse Parent seul Total Époux et épouse Parent seul

$ var. en %

Canada 51 000 56 700 25 400 2,2 2,0 5,7

St. John’s 48 800 56 300 21 200 6,0 5,4 12,8
Halifax 53 400 60 200 23 500 0,6 0,7 5,9
Saint John 47 800 55 200 20 800 0,9 1,8 8,9
Chicoutimi–Jonquière 50 900 55 700 25 200 3,7 4,7 2,7
Québec 53 300 58 200 29 800 2,8 3,0 4,4
Sherbrooke 47 600 52 900 26 300 2,8 3,2 5,8
Trois-Rivières 45 900 51 700 23 800 1,8 2,7 3,4
Montréal 50 000 56 000 26 600 2,3 2,5 5,3
Ottawa–Hull 65 500 72 900 30 500 6,3 5,9 10,4
Oshawa 64 700 71 800 28 900 0,8 0,9 7,0
Toronto 55 000 61 400 29 400 0,3 -0,4 6,8
Hamilton 59 700 65 900 28 000 0,4 0,4 5,3
St. Catharines–Niagara 53 300 59 100 26 200 0,4 0,8 4,1
Kitchener 60 700 66 200 28 700 1,2 1,0 5,4
London 56 200 63 000 26 300 0,6 0,9 5,4
Windsor 64 200 72 000 28 200 0,2 0,3 4,8
Sudbury 54 400 61 300 23 100 1,1 1,8 10,2
Thunder Bay 57 100 63 800 24 500 1,1 1,2 7,0
Winnipeg 52 500 58 400 25 500 1,0 1,2 1,7
Regina 56 600 64 700 25 600 0,6 0,8 1,3
Saskatoon 51 600 58 300 22 600 0,9 0,8 4,3
Calgary 60 700 66 500 30 400 2,2 2,0 5,3
Edmonton 56 300 62 700 26 800 3,2 3,1 5,2
Vancouver 50 100 55 200 26 900 1,4 0,8 3,5
Victoria 55 200 60 800 28 100 2,0 1,7 3,2

Industries des fournisseurs de services
Internet
2000

Les données de 2000 de l’Enquête annuelle sur les
fournisseurs de services Internet et les autres services
connexes sont maintenant disponibles à l’échelon du
Canada. Ces données fournissent des statistiques
sommaires comme les revenus, les dépenses, les
salaires, les traitements et les avantages sociaux ainsi
que le nombre d’entreprises et le nombre d’employés
pour le secteur des fournisseurs de services Internet.
Les revenus par type de service et les dépenses
d’exploitation en pourcentage du total des revenus sont
aussi disponibles.

En 2000, le revenu total du secteur des fournisseurs
de services Internet a atteint un peu plus de 1 milliard
de dollars. La majorité des revenus des fournisseurs
de services Internet a continué de provenir de la vente
d’accès à Internet. Les services d’accès par bande
étroite ont représenté 59 % des revenus de ce secteur,
suivis des services d’accès par bande large (26 %). De
plus, 4 % des revenus de ce secteur sont provenus des
services d’hébergement de sites Web.

Le total des dépenses a augmenté en 2000,
atteignant presque 1,2 milliard de dollars. Les frais
de télécommunications (y compris les frais de lignes
spécialisées de fournisseurs en amont) sont demeurés
l’item principal des dépenses, représentant 37 %
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des dépenses de ce secteur, suivis des salaires, des
traitements et des avantages sociaux (31 %).

Nota: Cette enquête a comme champ d’observation
les entreprises qui fournissent principalement l’accès
à Internet et dont les revenus sont supérieurs au seuil
d’inclusion. Les entreprises classées dans le secteur de
la câblodistribution et des autres activités de distribution
d’émissions de télévision (numéro 513220 du Système
de classification des industries de l’Amérique du Nord)
ne font pas partie de cette enquête.

Données stockées dans CANSIM: tableau 354-0006.

Pour plus de renseignements au sujet de
l’enquête, ou pour en savoir davantage sur les
concepts, les méthodes et la qualité des données,
communiquez avec Allan MacLellan au (613) 951-0400
(allan.maclellan@statcan.ca), Division des industries
de service. Télécopieur: (613) 951-6696.

Prendre du retard dans ses paiements
1998

En 1998, une famille sur six avait de la difficulté à
faire ses paiements à temps, selon une nouvelle étude
sur les familles les plus portées à manquer à leurs
engagements financiers.

À partir des données de l’Enquête sur la sécurité
financière de 1999, l’étude porte sur les familles qui
étaient en retard de deux mois ou plus dans le paiement
d’une facture, d’un emprunt, d’un loyer ou d’une
hypothèque. On remarque que le niveau élevé de la
dette à la consommation a suscité un certain nombre de
préoccupations. En octobre 2001, quelque 44 millions
de cartes de crédit Visa et Mastercard étaient en
circulation au Canada et les soldes impayés de ces
cartes s’élevaient à 39 milliards de dollars, selon
l’Association des banquiers canadiens.

En 1998, environ 38 % des familles ont affirmé
avoir une dette de carte de crédit ou une dette payable
par versements. Dans le cas des familles plus jeunes
(celles dont le principal soutien économique était âgé
de 25 à 34 ans), la proportion atteignait 50 %.

Même si 1998 a été une bonne année sur le plan
économique, une famille sur six dont le principal soutien
économique était âgé de moins de 65 ans avait un retard
de deux mois ou plus dans un paiement. La difficulté
augmentait avec le nombre d’enfants de moins de 18 ans
vivant à la maison. Par exemple, 14 % des familles ayant
un enfant et 20 % des familles ayant trois enfants ou plus
ont pris du retard dans leurs paiements. La proportion
était de seulement 10 % pour les couples sans enfant.

Toutefois, après avoir tenu compte de certaines
caractéristiques, on constate que le seul type de famille
qui se démarquait réellement des autres était celui des
mères seules, qui étaient 1,3 fois plus susceptibles de
prendre du retard dans leurs paiements que les couples
ayant des enfants.

Environ 14 % des couples ayant des enfants et
qui avaient une hypothèque à rembourser ont pris
du retard dans un paiement, comparativement à
seulement 6 % des couples ayant des enfants et qui
étaient propriétaires d’un logement libre d’hypothèque.

Il semble y avoir d’importantes différences entre
les familles quand on considère le revenu après impôt
et la valeur nette. Toutefois, le revenu après impôt
et la valeur nette ne sont associés qu’à de légères
différences dans la probabilité de prendre du retard
dans ses paiements, après neutralisation des autres
caractéristiques familiales.

De plus, le fait d’avoir fait faillite est également
un facteur clé, même après neutralisation des autres
caractéristiques familiales. Les familles ayant fait faillite
étaient 1,6 fois plus susceptibles d’avoir de la difficulté
à effectuer leurs paiements à temps. Les personnes
seules qui avaient fait faillite étaient deux fois plus
susceptibles d’être en retard dans leurs paiements.

L’article «Prendre du retard dans ses paiements»
paraît aujourd’hui dans la version en ligne de
juillet 2002 de L’emploi et le revenu en perspective,
vol. 3, no 7 (75-001-XIF, 5 $ / 48 $). Voir Pour
commander les produits.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec René Morissette au
(613) 951-3608 (rene.morissette@statcan.ca), Division
de l’analyse des entreprises et du marché du travail.

Précarité financière des familles
1984 à 1999

À la fin des années 1990, la grande majorité des familles
à faible revenu n’avaient pas plus d’économies que
leurs homologues du milieu des années 1980 pour se
protéger en cas d’événements fâcheux imprévus, selon
une nouvelle étude.

L’étude montre que ni la valeur nette médiane
ni la richesse financière médiane chez les 75 % de
familles à faible revenu se trouvant au bas de l’échelle
des répartitions n’ont augmenté durant cette période
de 15 ans.

D’autre part, la valeur nette médiane des autres
familles s’est accrue de 14 %, tandis que leur richesse
financière médiane a grimpé de 40 %. Par conséquent,
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l’écart de richesse entre les familles à faible revenu et
les autres familles s’est élargi pendant cette période.

Cette étude, paraissant aujourd’hui dans le numéro
en ligne de L’emploi et le revenu en perspective, permet
d’examiner quelles familles sont financièrement
vulnérables en cas d’interruption du revenu ou
de dépenses imprévues. Les données utilisées
proviennent de l’Enquête sur les avoirs et les dettes
de 1984 et de l’Enquête sur la sécurité financière
de 1999.

La valeur nette d’une famille correspond à la
différence entre le total de ses avoirs et le total de
ses dettes. La richesse financière est la valeur nette
moins la valeur nette détenue relative à la résidence
et à l’entreprise. Elle mesure la réserve d’actif dont
une famille pourrait disposer assez rapidement en cas
d’urgence sans vendre sa résidence ou le contenu de
celle-ci, ou son entreprise.

Selon la richesse financière médiane, une famille
«normale» à faible revenu ne disposait que de 300 $ en
cas de crise financière en 1999.

Quelque 75 % des familles à faible revenu avaient
moins de 6000 $ d’actif liquide. Environ 13 %
disposaient de plus de 6000 $. Ces familles avaient
toutefois eu assez de temps pour épargner puisque
leur principal soutien économique était âgé d’au
moins 45 ans.

De 1984 à 1999, la richesse financière des familles à
faible revenu chez les 75 % de ces familles se situant au
bas de l’échelle de répartition de la richesse financière
ne s’est pas accrue. Ainsi, à la fin des années 1990,
la grande majorité des familles à faible revenu n’avaient
pas plus d’économies que leurs homologues du milieu
des années 1980 pour se protéger en cas d’événements
fâcheux.

Par contre, certains groupes, comme les nouveaux
immigrants, sont devenus plus vulnérables face à des
difficultés financières. D’autres, particulièrement les
personnes âgées seules, ont amélioré leur situation
économique.

Le pourcentage de personnes vivant dans une
famille à faible revenu et ayant une richesse financière
insuffisante n’a pas diminué, bien que la population
était plus âgée à la fin des années 1990 qu’au milieu

des années 1980 et avait donc eu plus de temps pour
épargner.

L’article «Précarité financière des familles» est
offert dans le numéro en ligne de juillet 2002 de
L’emploi et le revenu en perspective, vol. 3,
no 7 (75-001-XIF, 5 $ / 48 $). Voir Pour commander les
produits.

Pour plus de renseignements, ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec René Morissette au
(613) 951-3608 (rene.morissette@statcan.ca), Division
de l’analyse des entreprises et du marché du travail.

Indice des taux de salaires syndicaux dans
la construction
Juin 2002

L’indice des taux de salaires syndicaux dans la
construction (y compris les suppléments) pour le
Canada est demeuré inchangé en juin par rapport à son
niveau de 121,6 enregistré en mai (1992=100). L’indice
composite a augmenté de 2,7 % par rapport à celui
affiché en juin 2001.

Les taux de salaires syndicaux sont publiés
pour 16 métiers dans 20 régions métropolitaines, tant
pour les taux de base que pour les taux incluant certains
paiements supplémentaires. Des indices (1992=100)
sont calculés pour les mêmes régions métropolitaines
et sont publiés pour celles où une majorité des métiers
est couverte par les conventions collectives actuelles.

Données stockées dans CANSIM: tableaux 327-0003
et 327-0004.

Le numéro du deuxième trimestre de 2002 de
Statistiques des prix des immobilisations
(62-007-XPB, 24 $ / 79 $) paraîtra en septembre. Voir
Pour commander les produits.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Louise Chaîné au
(613) 951-9606 (infounit@statcan.ca), Division des prix.
Télécopieur: (613) 951-1539.
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NOUVEAUX PRODUITS

L’Observateur économique canadien, juillet 2002,
vol. 15, no 7
Numéro au catalogue: 11-010-XPB (23 $/227 $).

L’Observateur économique canadien, supplément
statistique historique, 2001-2002, vol. 16
Numéro au catalogue: 11-210-XIB (21 $).

L’Observateur économique canadien, supplément
statistique historique, 2001-2002, vol. 16
Numéro au catalogue: 11-210-XPB (28 $).

Voyages internationaux, renseignements
préliminaires, mai 2002, vol. 18, no 5
Numéro au catalogue: 66-001-PIF (6 $/55 $).

L’emploi et le revenu en perspective, juillet 2002,
vol. 3, no 7
Numéro au catalogue: 75-001-XIF (5 $/48 $).

Les prix sont en dollars canadiens et n’incluent
pas les taxes de vente. Des frais de livraison
supplémentaires s’appliquent aux envois à
l’extérieur du Canada.

Les numéros au catalogue se terminant par: -XIB ou
-XIF représentent la version électronique offerte sur
Internet, -XMB ou -XMF, la version microfiche, -XPB ou
-XPF, la version papier, -XDB, la version électronique
sur disquette et -XCB, la version électronique sur
CD-ROM.

Pour commander les produits

Pour commander les produits par téléphone:
Ayez en main: • Titre • Numéro au catalogue • Numéro de volume • Numéro de l’édition • Numéro de VISA ou de MasterCard.

Au Canada et aux États-Unis, composez: 1 800 267-6677
Pour les autres pays, composez: 1 613 951-7277
Pour envoyer votre commande par télécopieur: 1 877 287-4369
Pour un changement d’adresse ou pour connaître

l’état de votre compte: 1 800 700-1033

Pour commander par la poste, écrivez à: Gestion de la circulation, Division de la diffusion, Statistique Canada, Ottawa, K1A 0T6.
Veuillez inclure un chèque ou un mandat-poste à l’ordre du Receveur général du Canada/Publications. Au Canada, ajoutez 7 % de TPS
et la TVP en vigueur.

Pour commander par Internet: écrivez à order@statcan.ca ou téléchargez la version électronique en vous rendant au site Web
de Statistique Canada (www.statcan.ca) sous les rubriques Nos produits et services, puis Publications payantes ($).

Les agents libraires agréés et autres librairies vendent aussi les publications de Statistique Canada.
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